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CONSEIL MUNICIPAL DU 06 MAI 2026

PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE

L‘On deux mille vingT-six, le six du mois de mOi à i8 h OO, le Conseil Municipel de la commune de PORTO—

VECCI—llO, régulièremenl convoqué le 29 ovril 2026 s'esT re‘uni ou lieu hobiîuel de ses se’onces, sous lo présidence
de Monsieur Jeon—Chrislophe ANGELINI, Moire.

Etaient présenfs: Jeon—Chrislophe ANGELINI : Michel GIRASCHI ; Nolholie APOSTOLATOS ; Jocky AGOSTINI ;
Véronique FlLIPPl ;Vincent GAMBINI ;Soniino FERRACCI ; Noiholie MAlSETTl ;Grégory SUSINI ; Jonine ZANNINI ;
Poule COLONNA CESARI ; Morie—An‘roine‘rie FERRACCI ; Sîéphone BLOUIN ; Cloire ROCCA SERRA ; Pierre—Louis
PELLEGRINO Sléphonie PAPI; Dominique BATTINI; Olivio TERRAZZONI; Pierre CESARI; Emmo FORCONI;
Chjoro TAFANI; Georges MELA; Jeon—Michel SAULI; Anoïs TUBIANA; Alexis VINCENT CASTELLI; Morine
ASTUTO ; Guy-Mom NlCOLAl ; Michel CHIOCCA.

Absents : Didier LORENZINI ;Jeon—Yves CASTELLI ; Vincent BERETTI ; Cyril PERES CESARI ;Vonnino CHIARELLI—
LUZI.

Avoient donné procuration: Didier LORENZINI o Poule COLONNA CESARI ; Jeon—Yves CASTELLI o Stéphonie
PAPI ;VincenT BERETTI o Notholie APOSTOLATOS ; Cyril PERES CESARI o Jocky AGOSTINI ;Vonnino CHIARELLI—
LUZI o Guy—Mom NlCOLAl.

Le quorum étont otteint, le Conseil Municipol peut voloblement délibérer.

ll o été procédé, conformément o l’orticle l.. 2i2l—15 du Code Générol des Collectivités Territorioles, o l‘élection

d’un secrétoire pris ou sein du Conseil.

Modome Chjoro TAFANI oyont obtenu lo mojorité des suffroges, o été désignée pour remplir ces fonctions

qu‘elle o occeptées.

Articles L. 2l2l—25 et R. 2l2l—ll du Code Générol des Collectivités Territorioles.
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1.2 — Contrat de prestaîions de services à (O plc1‘reforme de venTe eux enchères AGORASTORE — Avenant n° ].
> Rapport au Conseil Municipal
> Projet d’avenant n° i AGORASTORE

(Le document n'est pas reproduit mais consultable dans le dossier du Conseil Municipal Google drive)

2 — ADMINISTRATION GENERALE
2.l — Commission communale des impôts directs (CCID).

> Rapport du Conseil Municipol
> Liste vierge

2.2 - Renouvellement de l’adhe’sion au Conseil d’Architecture, d‘Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) de Corse.
> Rapport au Conseil Municipal

2.3 — Approbation d‘une convention type de mise o disposition des véhicules communaux.
> Rapport au Conseil Municipol
> Projet de convention type de mise a disposition des véhicules communaux

3 - ANIMATION
Approbation des modalités d‘orgonisation de « L'Aria Marina », installation d’exposants au Quai Posquole PAOLI duront
la saison estivale 2026.

> Ropport au Conseil Municipol

4 - SPORTS
EQUIPEMENTS SPORTIFS — Convention type de mise a’ disposition temporaire du terroin synthétique en autonomie du
Complexe sportif du Pruneddu.

> Rapport au Conseil Municipal
> Projet de convention type de mise a disposition temporaire du terrain synthétique en autonomie du Complexe

sportif du Pruneddu

5 - AFFAIRES MARITIMES
5.l — Subvention a l’associotion « Ecole de voile grand sud plaisonce ».

> Rapport au Conseil Municipal

5.2 — Subvention a la Société Nationale de Sauvetage en Mer (SNSM) — Station de Porto—Vecchio.
> Rapport ou Conseil Municipal

6 - EDUCATION
Longue corse — Extension de la tilie’re bilingue a l’ensemble de l’école maternelle Pifanu.

> Rapport au Conseil Municipal

7 - RESSOURCES HUMAINES
7.l — Surveillonce des plages et du littoral — Mise en place de postes de surveillance par la Société Nationale de Sauvetage
en Mer pour la saison 2026.

> Rapport au Conseil Municipal
> Convention SNSM 2026
> Annexe a la convention SNSM 2026

(La convention et l'annexe ne sont pas reproduites mais consultable dans le dossier du Conseil Municipal Google drive)

72 — Renouvellement du Comité Social Territorial (CST) commun entre la Commune et le Centre Communal d’Action
Sociale (CCAS).

> Rapport au Conseil Municipal
> Annexe a’ la délibération du Comité Social Territorial

7.3 — Mise a jour du tableau des effectifs.
> Rapport au Conseil Municipal
> Tableau des effectifs

Articles L. 2121-25 et R. 2l2l—ll du Code Général des Collectivités Territoriales.
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Articles L. 2l2l-25 et R. 2l2l—ll du Code Général des Collectivités Territoriales.
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N° DELIBERATION ET OBJET

H COLONNA CESARI Poule époux LAIGNIER 27 REY Didier

12 PELLEGRINO Pierre—Louis épouse CIABRINI 28 TUBIANA Andfs

13 MELA Georges 29 CHIARELLI—LUZI Michèle

14 SAULI Jean—Michel 30 FERRACCI Nicole

15 NICOLAI Guy-Moro 31 PRIETTO Pierre-Xavier

16 CHIOCCA Michel 32 PAOL) Gilles

Sont infervenus : Jean—Christophe ANGELINI et Georges MELA.

Adopté à l'unanimité

RAPPORTEUR : Nathalie APOSTOLATOS
N° 26/083/AG
ADMINISTRATION GENERALE
Renouvellement de l‘adhésion au Conseil d‘Architecture, d‘Urbonisme et de l‘Environnement (CAUE) de Corse.

Le renouvellement de l'adhésion de lo Commune du Conseil d’Architecture, d‘Urbanisme et de l'Environnement (CAUE) de Corse est
approuve.

Il est Ocquitte’ Id cotisation annuelle a' hauteur de 500 €, conformément au barème fixé par l‘association.

Le Maire ou son représentant, est autorisé o représenter la Commune au sein de l‘Assemblée Générale de l’associotion.

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI, Nathalie APOSTOLATOS, Jean—Michel SAULI et Guy-Marc NICOLAÏ.

Adopté a l’unanimité

RAPPORTEUR : Jean—Christophe ANGELINI
N° 26/084/AG
ADMINISTRATION GENERALE
Approbation d‘une convention type de mise a disposition des véhicules communaux.

ll est approuvé le convention type de mise a disposition des véhicules communaux.

Le Maire est autorisé a' signer les conventions correspondantes et effectuer toutes les diligences nécessaires.

Sont intervenus : Jean—Christophe ANGELINI. Nathalie APOSTOLATOS, Jacky AGOSTINI, Véronique FILIPPI, Vincent GAMBINI
et Jean-Michel SAULI.

Adopté à l’unanimité

RAPPORTEUR :Vincent GAMBINI
N° 26/085/ANIM
ANIMATION
Approbation des modelités d‘organisation de « L‘Aria Marina », installotion d’exposants au Ouai Pasquale PAOLI durant la soison
estivole 2026.

Les modalités d’organisation de « L’Arid Marina » sont approuvées. installation d’exposants au Ouai Pasquale PAOLI durant la saison
estivale selon le calendrier et les horaires ci—aprés :

Chaque jeudi du ler juillet ou 31 aout 2026. inclus o' partir de 18 h jusqu‘a minuit.

Les tarifs de cette animation estivale sont fixés comme suit :

> 20 € le métre linéaire chaqueiour de présence (avec un minimum de 2 mètres linéaires et un maximum de 4 mètres linéaires

par exposant, pour une profondeur maximale ne devant pas excéder 2 mètres).

> Un forfait pour l‘ensemble de la saison estivale sera également proposé, au tarif de 15 € le mètre linéaire pour chaque jour
de présence (avec un minimum de 2 mètres linéaires et un maximum de 4 mètres linéaires par exposant, pour une

profondeur maximale ne devant pas excéder les 2 mètres).

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI, Vincent GAMBINI et Jean-Michel SAULI.

Adopté a l’unanimité





Articles L. 2l2l—25 et R. 2l2l—ll du Code Général des Collectivités Territoriales.
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N° DEL(BERATION ET OBJET

Le Maire est auferise’ O' intervenir a’ la signature des documenfs visés à l‘article l einsi que Tout document nécessc1ire à lO mise en

œuvre de ce dispositif.

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI, Stéphane BLOUIN et Claire ROCCA SERRA.

Adopté à l’unanimité

RAPPORTEUR : Jean-Christophe ANGELINI
N° 26/091/RH
RESSOURCES HUMAINES
Renouvellement du Comité Sociol Territorial (CST) commun entre la Commune et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS).

ll est renouvelé le Comité Social Territorial commun compétent pour l‘ensemble des agents de la collectivité et du CCAS dans les

conditions énoncées par le Code Général de la Fonction Publique et par le décret n° 2021 571 du tO mai 2021 précité compétent, et

d’instituer une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail.

ll est fixé le nombre de représentents titulaires du personnel du sein du Comité Social Territorial commun a 4 et en nombre égal le

nombre de représentants suppléants, et de fixer le méme nombre de représentants du personnel titulaires et suppléants au sein de
la formation spécialisée.

L’avis des représentants de la collectivité et du CCAS sera recueilli sur toutes les questions sur lesquelles ces instances sont amenées

a se prononcer, et de maintenir le paritarisme numérique du sein de ces deux instances en fixant un nombre de représentants de

la collectivité et du CCAS égal a celui des représentants du personnel titulaires et suppléants.

Compte—tenu du nombre de représentants du personnel titulaires fixé, les listes de candidats déposées par les organisations

syndicales, lors des prochaines élections, devront comporter un nombre de femmes et d’hommes correspondant a la part de

femmes et d’hommes représentés au sein du Comité Social Territorial commun, conformément au tableau joint en annexe

Monsieur le Président du Centre de Gestion de Corse du Sud sera informé du renouvellement de ce Comité Social Territorial

commun et de lui transmettre la présente délibération et de la communiquer aux organisations syndicales qui en feront la demande.

Est intervenu : Jean—Christophe ANGELINI

Adopté à l’unanimité

RAPPORTEUR : Jean-Christophe ANGELINI
N° 26/092/RH
RESSOURCES HUMAINES
Mise a jour du tableau des effectifs.

ll est modifié trois (3) emplois comme indiqué dans le tableau.

ll est créé un (l) emploi comme indiqué dans le tableau.

Le tableau des effectifs est modifié en ce sens.

Le Maire est autorisé a entreprendre toute démarche et a signer tout document utile afin de pourvoir a' cet emploi que ce soit par
voie de mobilité interne et/ou externe, de réintégration d’un fonctionnaire, ou a défaut par la voie du recrutement d’un agent

contractuel de droit public selon les modalités prévues et autorisées par la législation et réglementation en vigueur.

Est intervenu : Jean-Christophe ANGELINI

Adopté a l’unanimité




